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Etude de cas - 
Indemnisation d’un 
voyage d’affaires
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Notre client, basé en France, 
était en direction d’un site de 
production en Colombie 
lorsqu’il a été victime d'un 
grave accident de la route.

Notre client a subi de graves blessures 
et a été transféré à l'hôpital le plus 
proche par les services d'urgence locaux.
L'équipe d'assistance médicale d'urgence 
de Chubb a contacté l'hôpital pour 
comprendre le pronostic.

Ils ont rapidement constaté que 
l'hôpital local n'était pas suffisamment 
équipé pour fournir le niveau de soins 
dont il avait besoin.

Nous avons organisé l'évacuation 
médicale du client vers la France à bord 
d'une ambulance aérienne spécialisée, 
afin qu'il consulte des experts dans son 
pays d'origine.

Après plusieurs semaines 
d'hospitalisation et un traitement 
médical intensif, il était en état de 
quitter l'hôpital et il continuera de  
recevoir un traitement à domicile.
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